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Madame, Monsieur, 
 
Vous êtes cordialement invités à assister à l’Assemblée Générale Ordinaire du District de Football qui 
se déroulera le : 

 
VENDREDI 25 juin 2021 à 19h00 

Stade municipal de PONS 
 

Dans l’attente de se rencontrer, veuillez recevoir, Madame, Monsieur, mes sincères salutations 
sportives. 
 

 
ORDRE DU JOUR DEFINITIF 

 
 

1. Allocution de bienvenue de Monsieur l’adjoint aux sports de la Commune de Pons et de 
Monsieur le Président du Club de Pons 

2. Intervention et ouverture de l’AG Ordinaire par la Présidente du District, Madame Pierrette 
BARROT  

3. Adoption du PV des AG du 18 septembre 2020 à Bourcefranc. 
4. Présentation par le Président de la Commission des Championnats d’une modification de la 

structure de la pyramide de nos championnats seniors et approbation (Annexe 1) 
5. Interventions des Présidents des Commissions Jeunes et Foot Féminin sur l’organisation de la 

saison 2021/22. 
6. Intervention du Trésorier Général sur la situation financière du District. 
7. Election d’un membre au Comité Directeur (vacance de membre) de M. ELVIRA RUIZ MIGUEL 
8. Questions diverses 
9. Clôture de l’AG 

 
 
RAPPEL IMPORTANT : 
La présence des clubs à l’A.G.F. est obligatoire, une amende de 115 € sera infligée aux clubs non 
représentés. Seul le président ou le secrétaire est habilité à représenter son club. Tout autre dirigeant 
doit posséder un pouvoir signé du président. Une seule personne ne peut représenter que deux 
clubs, le sien et un autre et doit posséder une licence en cours de validation. 
 
COVID 19 
 
En raison des mesures sanitaires en vigueur et pour limiter le temps d’attente pour la remise des 
enveloppes, nous vous invitons à envoyer au District, le POUVOIR pour représenter un autre club avant 
le 21 juin 2021 (mail ou courrier) 
Les clubs ne seront représentés que par une seule personne. 
 
Pierrette BARROT 
Présidente 
 

 

 


